
 

 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE LUXEUIL 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Du 16 OCTOBRE 2023 
DÉPARTEMENT Haute-Saône 

ARRONDISSEMENT Lure 

Désignation d'un référent déontologue des élus 
DÉLIBÉRATION 

N° 2023-103 
 
Le seize octobre de l’année deux mille vingt-trois à 19H00 à Raddon-et-Chapendu, salle Polyvalente, le 
Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Luxeuil, dûment convoqué, s’est 
réuni sous la présidence de Jacques DESHAYES.  
  
Le Conseil Communautaire nomme Catherine SALFRANC secrétaire de séance. 

En exercice : 
Titulaires présents : 
Pouvoirs : 
Excusé : 
Absents : 
Nombre de votants : 

38 
29 

6 
1 
2 

35 
 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Martine ANDING   Sophie EL OMRI   Maryline MANTION   

Martine BAVARD   
Claudette FAIVRE-
BAZIN 

  Gabriel MIGNOT   

Jérôme BERNARD E  Isabelle FORMET   Jean-Claude NEVEUX   

Joël BRICE   
Marie-Christine 
FRICHET 

  Nicolas NURDIN   

Frédéric BURGHARD   Sylvie GAVOILLE   Éric PETITJEAN   

Michel CALLOCH POUV  
Frédéric 

BURGHARD 
Philippe GÉRARD POUV Bernard GIRE 

Sébastien 
RICHARDOT 

A  

Christian CHAMAGNE   Bernard GIRE   Catherine SALFRANC   

Roland CHAMAGNE A  Gérard GROSJEAN   Alain SCHELLE   

Joël DAVAL   Stéphane KROEMER POUV 
Jacques 

DESHAYES 
Nathalie SIRVEAUX   

Jacques DESHAYES   Loïc LABORIE   Daniel TONNA   

Véronique DEVOILLE POUV 
Martine 
BAVARD 

Didier LARROQUE   Rodolphe WACOGNE POUV Loïc LABORIE 

André DIRAND   Béatrice LEPAGNEY   Laurent ZIEGLER   

Nathalie DIRAND   Pascale MANGIN POUV 
Nathalie 

SIRVEAUX 
   

✻P = Présent(e) / EXCUSE = Excusé(e) / A = Absent(e) / POUV = Pouvoir donné à / SUPP = Suppléé(e) par / RETARD = Retard  

Exposé 
 
La loi N° 2015-366 du 31 mars 2015 a prévu que, lors de la première réunion du conseil municipal, 
immédiatement après l’élection du maire et des adjoints, le nouveau maire doit donner lecture de la 
charte de l’élu local, prévue à l’article L.1111-1-1 du code général des collectivités territoriales. 
Le maire doit remettre aux conseiller municipaux une copie de cette charte et du chapitre du CGCT 
consacré aux « conditions d’exercice des mandats locaux » (articles L2123-1 à L2123-35 et R 2123-28). 
La même obligation pèse sur le président de la communauté de communes dès son élection, lors de la 
première réunion de l’organe délibérant. 
 
Chaque élu local peut consulter un référent déontologue compétent pour lui apporter précisions et 
conseils, en matière de déontologie dans le cadre de l’exercice de son mandat. Il a ainsi la possibilité 
de se prémunir contre les risques juridiques liés à l’exercice d’un mandat, notamment les poursuites 
pénales. Le référent déontologue conseille tout particulièrement dans les situations de conflits 
d’intérêts (marchés publics, achats de la collectivité, recrutement…). 
 
La loi dite « 3DS » du 21 février 2022 et un de ses décrets d’application paru au JO du 7 décembre 2022 
prévoient que chaque élu local devra être en mesure, à compter du 1er juin 2023, de pouvoir consulter 
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un référent déontologue chargé de « lui apporter tout conseil utile au respect des principes 
déontologiques consacrés par la charte de l’élu local inscrite depuis 2015 à l’article L.111-1-1 du code 
général des collectivités territoriales ». 
 
Pour rappel, les élus de la communauté de communes du Pays de Luxeuil ont pris connaissance de 
cette charte présentée en Conseil communautaire le 9 juillet 2020 après l’élection du président. 
 
Pour satisfaire à ces nouvelles obligations réglementaires, le centre de gestion de Haute-Saône 
propose une mission d’assistance et de conseil permettant de prendre en charge l’ensemble des 
démarches et propose une liste de référents déontologues reconnus pour leur expérience et leurs 
compétences, par le biais d’une convention d’une durée d’un an reconductible tacitement chaque 
année. 
 
A l’heure actuelle, une participation financière de 97 euros par saisine d’un référent unique, et de 257 
euros pour un examen plus élaboré est fixée dans la convention. Etant entendu que lorsque la saisine 
est jugée non recevable, elle ne donne lieu à aucune facturation.  
 
Décision 
 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses article L. 452-30 et L. 452-40 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1 et R. 1111-1-A. à 
R. 1111-1-D. ; 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif 
au référent déontologue de l'élu local ; 

Vu le projet de convention d’adhésion à la mission d’assistance et de conseil mise en place par le centre 
de gestion de Haute-Saône ; 

Vu la liste des référents déontologues proposés par le Centre de gestion de Haute-Saône : 

  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 
 

- Désigne en qualité de référents déontologues des élus, les personnes suivantes : 
. Monsieur Stéphane BARTEAUX, magistrat administratif ; 
. Monsieur Christian BAUZERAND ; magistrat administratif ; 
. Madame Pascaline BOULAY, magistrat administratif ; 
. Madame Aurore GRANERO, maître de conférences en droit public ; 
. Monsieur Xavier MONLAÜ, magistrat administratif ; 

- Précise que cette liste pourra évoluer, pendant toute la durée fixée pour l’exercice de leurs 

fonctions, conformément à celle retenue par le centre de gestion ;  

- Fixe à six ans la durée d’exercice de leurs fonctions ; 

- Fixe les modalités de leur saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les 

avis sont rendus, les moyens matériels mis à leur disposition et les modalités de rémunération 

conformément à la convention jointe ; 

- Adopte la charte de l’élu local telle que définie en annexe ; 
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- Autorise le Président ou son représentant à signer la convention correspondante et à inscrire 

les dépenses afférentes au budget. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré et signé 

Pour copie conforme 

 

Le Président 

Jacques DESHAYES 
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